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Introduction 

 

Pour répondre à l’objectif de transition écologique des systèmes de productions agricoles et de 
réduction de l’usage des fertilisants azotés et phosphatés, les légumineuses du fait de leur 
capacité de fixation symbiotique de l’azote atmosphérique  et de leurs teneurs importantes en 
protéines constituent des cultures clefs de cette transition (Voisin et al, 2013). Les légumineuses 
fournissent différents services écosystémiques à plusieurs échelles (Köpke et Nemecek, 2010). A 
l’échelle de l’exploitation, ces cultures ont notamment un rôle dans l’entretien de la fertilité des 
sols et un rôle dans l’alimentation des élevages dans le cas d’exploitations de polycultures 
élevage (PCE). Ainsi, les légumineuses peuvent potentiellement influencer positivement la 
durabilité écologique des systèmes de production via la baisse du recours aux intrants azotés et 
le recyclage de la production d’azote, élément minéral constituant une ressource limitante 
majeure au développement des cultures, au sein du système d’exploitation (Vertès, 2010). Le 
projet de recherche FABATROPIMED intitulé « Services écologiques des légumineuses pour les 
cycles biochimiques de l'azote et du phosphore et la séquestration du carbone dans les 
systèmes de culture céréaliers en Afrique et dans le bassin Méditerranéen», dans lequel s’insère 
ce stage, considère les légumineuses comme des ingénieurs écologiques du fonctionnement 
biologique des sols. Il a pour objectif d'augmenter la contribution des légumineuses pour un 
fonctionnement agroécologique des systèmes de culture céréalier et la préservation de 
l’environnement. Dans ce cadre, l’UMR « Innovation et développement dans l’agriculture et 
l’agroalimentaire » du CIRAD s’intéresse aux rôles de la culture de Vicia Faba, au sein des 
exploitations d’une région agricole majeure au Maroc, la plaine du Saïs.                    
                             Le Maroc place le secteur 
agricole comme principal levier de sa croissance économique et ce choix a été marqué  en  2008 
par  le lancement  du Plan Maroc Vert (PMV). Cette nouvelle stratégie de développement de 
l’agriculture repose sur la subvention des investissements que les agriculteurs ne peuvent pas 
entièrement supporter (matériels de culture et d’élevage, irrigation localisée). Le taux des 
subventions allouées diffère selon la taille des exploitations. Les légumineuses sont peu 
concernées par le PMV, qui a mis l’accent sur la conversion des zones de grandes cultures 
(céréales, légumineuses) en plantations arboricoles pluviales ou irriguées (olivier, prunier). 
Pourtant, les légumineuses représentent  4% de la surface agricole utile (SAU) nationale. Plus de 
la moitié de cette surface est occupée par la culture de la fève et de la féverole.  
                                                                                             La fève, El foul 
en marocain, ou Vicia Faba est un groupe monospécifique (Duc et al, 2010) dont le taux élevé de 
protéines digestes et d’amidon en fait un aliment à hautes qualités nutritionnelles (Köpke, 
Nemecek, 2010). Vicia Faba  présente deux sous-groupes cultivés au Maroc. La fève, ou Vicia 
Faba Major est caractérisée par des graines plus grosses (poids de 1000 graines compris entre 1 
et 2 kg)  (Crépon, 2010) et  dont le diamètre ne permet pas une mécanisation du semis ni de la 
récolte. C’est le groupe majoritaire en Méditerranée. Au Maroc, ses graines fraiches ou sèches 
sont destinées à l’alimentation humaine, mais aussi à l’alimentation des élevages ovins et bovins 
(graines sèches, déchets de battages et paille). Les graines de fève et dans une moindre mesure 
les pailles constituent un aliment du bétail assez riche, alternatif à l’utilisation et l’importation 
du soja notamment. Le second groupe appelé féverole et  fouila  en Marocain (Vicia Faba minor), 
est caractérisé par des graines plus petites (poids de 1000 graines compris entre 400 et 800 g) 
(Crépon, 2010).  Il possède une grande diversité de traits caractéristiques (plus petite feuilles, 
autogamie prépondérante, cycle plus court) et de formes endémiques.  Le semis et la récolte de 
la féverole sont mécanisables. A l’origine destinée à l’alimentation des animaux la féverole est de 
plus en plus consommée par les marocains. En effet, les grandes exploitations fournissant les 
entreprises agroalimentaires et les provenderies, optent pour cette culture pluviale totalement 
mécanisable et la féverole remplace d’or et déjà la fève. L’amalgame entre les deux variétés 
apparaît  généralisé, au moins dans notre région d’étude, d’autant que les prix d’achat et de 
vente sont les mêmes.  
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Figure 1 : Pluviométrie mensuelle et température moyenne mensuelle de la plaine du Saïs pour la 
campagne agricole 2012-2013.  

El hajb 

Beni ammar 

Carte 1 : Carte de la région d’étude.  
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La différence n’est faite qu’au niveau de la mécanisation du semis et de la récolte. Ainsi, dans ce 
travail, la distinction entre les deux cultures sera peu utilisée1. La plaine du Saïs (carte 1) est une 
zone de cultures céréalières dite de bour favorable, c’est-à-dire une zone de cultures pluviales 
bénéficiant d’un climat continental aux précipitations comprises entre 400 et 500 mm par an 
(figure 1) et de sols fertiles, par rapport à d’autres régions agroécologiques du Maroc. La plaine 
est caractérisée par une majorité de petites exploitations, (88% cultivent moins 10 ha et 90% de 
la SAU de la zone est occupée par des exploitations de moins de 20 hectares). Les grandes 
exploitations en systèmes intensifs de plus de 20 ha sont très minoritaires en nombre mais 
occupent une surface proche de la SAU des exploitations entre 2 et 5 hectares (environ 20%).  
Les légumineuses sont le troisième pôle de production de la région avec 13% de la SAU après les 
céréales et l’arboriculture, suivies des cultures fourragères et maraichères. La fève est intégrée 
dans trois systèmes de cultures. Majoritairement, au sein des exploitations de grandes cultures 
céréalières pour ses effets précédents fertilisants (Diaz-Ambrona, Minguez, 2001), puis au sein 
des systèmes maraichers (hors exploitations fruitières) où elle profite souvent d’une irrigation 
d’appoint via les systèmes en goutte à goutte ou en gravitaire mis en place pour les légumes.   Le 
troisième type de système de culture comprenant la fève associe des cultures annuelles, céréales 
ou légumineuses, à une culture pérenne, l’olivier (DAOUI, 2013). La culture de la fève a été 
marquée par une régression importante de surface et de rendement au début des années 90 
suite à des périodes de sécheresses et à l’invasion d’une plante parasite, l’Orobanche crenata 
(Perez-de-luque, 2010) dont la maitrise du contrôle chimique remonte à moins de 10 ans 
(Zemga, 1999). Aujourd’hui, la fève est la première légumineuse cultivée dans la plaine, 
puisqu’elle occupe 65% de la surface de légumineuses à graines (Ministère de m’agriculture et 
de la pêche-MPAM). Les rendements en grains de la région varient entre 8 et 30 quintaux par 
hectare en moyenne face à une moyenne nationale de 8 q/ha.     
                                                                                                                                                                                 
La prédominance de la culture de la fève par rapport aux autres légumineuses (lentille, pois 
chiche, …) peut s’expliquer par le taux élevé de fixation symbiotique de l’azote qui caractérise 
Vicia Faba (Hardarson, 2006). Un taux lié au développement végétatif aérien et racinaire de la 
plante, plus important par rapport aux autres légumineuses cultivées dans la plaine (Benasseur 
Alaoui, 2010). Des études ont été menées dans la région sur les variations des bilans en azote 
(N) phosphore (P) et potassium (K) des systèmes de culture selon différents types de 
successions  avec légumineuses sans toutefois prendre en compte dans les calculs la fixation de 
l’N atmosphérique (El Haib, 2006 ; Hammadi, 2009). De plus, aucune étude récente ne s’est 
attachée à montrer les différentes fonctions de cette culture et ses bénéfices potentiels à 
l’échelle de l’exploitation. Or dans le contexte d’évolution et d’intensification de l’agriculture 
marocaine  où la fève est presque absente des grands projets de développement, il apparaît 
justifié de comprendre la place que les agriculteurs donnent à cette culture et les impacts qu’elle 
a sur la durabilité environnementale et économique des exploitations, en définissant  ses 
impacts sur l’autonomie en azote des exploitations. 

Pour ce faire, cette étude vise un double objectif ; (i) d’élaboration d‘une typologie des 
exploitations en fonction des différents rôles qu’y tient Vicia Faba et (ii) d’évaluation des 
conséquences d’une variation de la part de la fève dans les assolements sur les bilans N des 
exploitations.                                                                                                                                                                      
La première partie du mémoire présente les résultats du travail d’enquête réalisé pour organiser  

 

 

 

                                                        
1 On utilisera le terme « fève »  pour les deux cultures lorsqu’il n’y a pas lieu de les distinguer  
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Tableau 1 : Caractérisation des Centres de travaux (CT) de la région d’étude 

 

 

Tableau 2 : Présentation des caractéristiques de notre échantillon 

Taille des EA (ha) 

 

0-5 5-10 10-20 20-50 50-100 >100 Nb EA 

total 

 

Nombre d’exploitations 

4 7 8 4 2 4 29 

 

Surface 
cultivée en 
fève en 2013 

 

moyenne 1,2 1,9 3,1 4,5 10 44,5  

intervalle 0,5-2 0,5-3 0,5-7 3-6 10-10 10-80  

EA sans élevage 1 0 1 0 1 2 5 

Taille de 
l’élevage des 
EA 

moyenne 1,1 0,6 0,6 0,4 0,6 0,2  

intervalle 0,5-2 0,2-

0,9 

1,4-

0,1 

0,3-0,5 0,6 0,2-0,3  

 

 

 

 

 

 

 Distribution des  exploitations en 
fonction de leur SAU (%) 

Part occupée 
par la fève dans 

la SAU de 
légumineuses 

(%) 

SAU 
cultivée en 

fève (%) 

Répa
rtitio
n des 
UGB  
(%) 

Part irriguée 
de la SAU du 

CT (%) 0-5 10-20 20-50 >100 

Agourai 8 25 21 21 46 7 12 5 

Dkhisa 39 19 10 24 58 6 13 19 

Ain taoujdat 19 13 40 10 41 12 44 26 

Douyet ? ? ? ?   ? ? 

Ain orma ? ? ? ? 41 8 7 7 

El hajeb 10 19 14 34 89 1 ? 11 

Beni Ammar 23 18 14 18 50 9 4 2 
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la diversité des types d’exploitations cultivant la fève en fonction des trois rôles cités 
précédemment que peut avoir la fève au sein des exploitations de la région d’étude.  La seconde 
partie présente la méthodologie de calcul des bilans d’azote et une analyse de l’impact d’une 
augmentation de l’assolement en fève sur les flux d’azote de l’exploitation pour différents 
systèmes d’exploitations » types ».  

PARTIE 1 :  

TYPOLOGIE DES ROLES DE LA FEVE AU SEIN DES EXPLOITATIONS 

 

1. Le contexte : Le Saïs, une plaine fertile et une pluviométrie favorable à 
l’agriculture pluviale         

 

 La plaine du Saïs s’étend sur 750.000 ha de SAU. Située entre les chaines montagneuses du Rif 
au nord et le moyen Atlas au sud (Figure 1), elle comporte deux types de sols argileux 
dominants : un vertisol appelé tirs et un sol calcimagnésique brun dit hamri (photos illustratives 
en annexe 1). La pluviométrie du Saïs est inégalement répartie entre une longue sécheresse 
estivale et des pluies concentrées entre les mois d’octobre et de février (figure 2). 
La campagne agricole 2012-2013 a été marquée par des pluies abondantes  en automne  et au 
printemps. La fève se rencontre dans tous les types d’exploitations comportant des cultures 
céréalières quelle que soit leur taille, car cette culture est considérée par les techniciens et les 
agronomes comme la seule à pouvoir rentrer en rotation avec les céréales sur des surfaces 
significatives. Les structures de relai du ministère de l’agriculture sont les centres de travaux 
(CT), dont les sept zones d’actions de la plaine sont localisées sur la carte 1, accompagnées des 
pourcentages de SAU cultivés en légumineuses dans ces zones. Le tableau 1 résume ensuite les 
principales caractéristiques de ces CT en lien avec la culture de la fève. Le pourcentage de SAU 
cultivé en fève dans les différents CT varie entre 1% et 12%. Cette variation s’explique par le fait 
que les CT sont caractérisés par des systèmes de production différents, où l’importance de la 
fève diffère aussi.  

2. Choix des zones d’étude et constitution de l’échantillon d’exploitations 
enquêtées 

Le but du travail d’enquête a été de représenter la diversité des systèmes de productions de la 
plaine. Une première étape a donc consisté à récupérer les données des monographies des 
différents CT dans le but de déterminer l’importance spatiale de la culture de la fève dans 
chaque CT. Pour ce faire, nous avons pris en compte les critères suivants : le pourcentage de fève 
dans la SAU totale du CT ; le nombre d’UGB du CT ; la répartition des tailles des exploitations ( 
Tableau 1).  Sur cette base, cinq CT ont été retenus (Carte 1). Cette première étape nous a permis 
de rencontrer le personnel des CT  (conseillers agricoles, ingénieurs) et par entretien avec eux 
d’identifier la diversité des types d’exploitation  en nous basant sur les usages de la  fève dans les 
cinq CT ( figure 2).                   
Le choix des exploitations enquêtées s’est fait de sorte à balayer la diversité de ces différents cas. 
Ainsi, vingt-neuf enquêtes ont été réalisées. Le tableau 2 présente les caractéristiques de ces 
vingt-neuf exploitations.                                             
Le questionnaire présenté dans l’annexe 2  a porté sur les données de la campagne agricole 
2012-2013. Après une courte partie présentant les caractéristiques de base de l’exploitation 
(sau, système d’irrigation, localisation, présence d’un atelier animal, usages de la fève, …), les 
questions portaient sur l’atelier végétal dans le but d’obtenir à la fois une vision complète de 
l’assolement de l’exploitation avec le type de successions pratiquées et de l’itinéraire technique 
(ITK) de la culture de la fève. La seconde partie du questionnaire  concernait l’atelier animal et  
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Figure 2 : Les différents types de production et d’utilisation de la fève dans les exploitations 

 

 

Tableau 2 : Distribution des exploitations enquêtées en fonction de la destination de la fève 
(graine et biomasse aérienne) - Dans les illustrations suivantes, ces trois différents groupes seront 
appelés respectivement « élevage » ;  « vente et élevage » ; « vente ». 

 

 

 

 

 Vente des grains 

Aucune vente* 

 

Vente partielle** Vente totale*** 

 

Nb 
EA 

Sau 
(ha) 

 % 
Assol
fève 

UGB/
ha 

Nb 
agri 

Sau 
(ha) 

%ass
ol 

fève 

UGB/
ha 

N
b  

Sau 
(ha

) 

%
as
so
l 

fè
v
e 

UGB/
ha 

Alimenta
tion 
animale 
avec 
fève 

Oui 3 9,5-
12 

5-13 0,45-
1,36 

18 5-
350 

10-
50 

0,11-
1,98 

 

Non   8 3-127 3
-
6
3 

0-
0,5 
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consistait à obtenir une description des types de cheptels présents sur l’exploitation, du 
calendrier de conduite et de rationnement des différents types d’animaux ainsi qu’une 
description des types de rations et de l’origine des aliments utilisés (production de l’exploitation 
ou achat à l’extérieur). Enfin, la dernière partie s’attachait à comprendre le rôle que l’agriculteur 
accordait à la culture de la fève dans son exploitation et les connaissances qu’il avait concernant 
les potentialités fertilisantes de Vicia Faba.                
L’analyse des données qualitatives collectées a permis de voir que la fève tenait des places 
différentes au sein d’une exploitation en fonction des décisions techniques et des choix de 
productions des agriculteurs. Pour décliner les différents effets de la culture de la fève sur la 
durabilité écologique et économique des exploitations, nous avons dégagés trois grands rôles de 
la fève au sein des exploitations. Un premier rôle lié à la fertilité des sols, un deuxième lié à 
l’alimentation des troupeaux ovins et bovins et un troisième, économique, correspondant aux 
bénéfices générés par la production de fève. Le curseur entre ces trois différents aspects définis 
finalement une typologie des exploitations en fonction du poids de ces trois aspects au sein des 
exploitations. 

3. Résultats 

3.1 Les différents usages et modes de conduite de la fève 

Les agriculteurs ont plusieurs façons de valoriser leurs productions de fève. Ils peuvent 
destiner la totalité des grains (en gousses2 ou secs) au marché (souk). Les exploitations avec 
élevage peuvent réserver toute leur production (grains et pailles) à l’alimentation de leurs 
cheptels et enfin, la production peut être, comme dans la majorité des cas, répartie entre la vente 
et l’élevage. Le tableau 3 présente les différentes destinations des productions de fève des 
exploitations enquêtées. Les pailles de  fève des exploitations avec élevage sont valorisées par 
les troupeaux. Dans les exploitations sans élevage les pailles sont vendues ou utilisées par vaine 
pâture.  Si le rendement en graine est pressenti comme très faible et ne valorisant pas le coût de 
la récolte,  la biomasse végétative produite peut être utilisée comme fourrage pour les cheptels 
(pâturage) ou bien enfouis comme engrais vert dans le cas des grandes exploitations  bien 
équipées. La campagne agricole 2012/13 ayant été favorable à la culture de la fève 
(précipitations supérieures à la moyenne), ces situations n’ont pas été rencontrées dans notre 
échantillon.                               
Les exploitations destinant la totalité de la production de fève à leur cheptel  (3 cas sur 29) sont 
inférieures à 12 ha et le nombre d’UGB totales de l’exploitation inférieur à 15 (les calculs UGB 
ont été fait grâce à la feuille de calcul présenté dans l’annexe3). Leurs productions de vente sont 
les céréales et les productions animales, le lait et les animaux maigres ou engraissés. Sur les 8 
exploitations vendant la totalité de production de grains de fève, 3 font aussi de l’élevage. Ces 
trois agriculteurs ont tous moins de 0,23 UGB3 par hectare et n’incluent pas la fève dans les 
rations de leur élevage.  Les agriculteurs destinant la fève à la vente uniquement présentent 
dans 6 cas sur 8, moins de 20% de surface cultivée en fève car les cultures principales de ces 
exploitations sont d’abord les céréales. Un assolement de 20% est un compromis entre une 
monoculture de céréales et un assolement maximal de 50% de fève  assurant une rotation 
biennale (fève/céréale) que les agriculteurs pratiquent peu en raison de l’instabilité des 
rendements de cette culture.  L’unique agriculteur consacrant au moins 50% de son assolement  
à la culture de la féverole est en  

                                                        
2 La récolte en vert consiste à cueillir les gousses de fèves avant maturité complète lorsque le grain est 

entre le stade pâteux et farineux. Ce produit est très recherché sur le marché mais ne concerne pas toute 
la récolte d’une parcelle seulement les grosses gousses.   

 

3 Les calculs d’UGB comptabilisent les unités bovines et ovines présentes sur l’exploitation. 
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Tableau 4 : Calendrier de l’itinéraire technique de la fève dans la région d’étude 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3 : Graphique présentant la SAU en fonction de l’assolement en fève des exploitations et 
de l’usage fait de la fève. Les sau supérieures à 127 ha ont été ramenées à 100 ha pour la lisibilité du 
graphique.) 
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contrat de multiplication de semences avec la Sonacos (SOciété Nationale de Commercialisation 
de Semences, dont les clauses du contrat ne permettent qu’aux grandes exploitations4 de 
prétendre à un statut de multiplicateur de semences)  qui assure un prix d’achat un peu 
supérieur à celui du marché courant.  

La figure 3  présente la SAU des exploitations en fonction de la destination des grains de fève et 
montre notamment que les exploitations destinant la totalité de la fève à leur élevage sont de 
petites exploitations dont la SAU est inférieure à 12 ha. L’assolement en fève et pour les deux 
autres groupes, les tailles des exploitations sont très diverses. On constate donc des différences 
d’usages de la fève en fonction du type d’exploitation. D’une part les exploitations de polyculture 
élevage (24 cas), destinant la fève uniquement à leur élevage (3 cas) ou bien à leur élevage et à la 
vente également (18 cas). D’autre part, les exploitations sans élevage de grandes cultures (5 
cas), vendant la totalité de la production de grains de fève. Ces deux grands types d’exploitations 
présentent des modes de conduite qui diffèrent peu. La différence majeure réside dans la 
possibilité qu’à l’agriculteur de mécaniser le semis et la récolte de la culture de Vicia Faba.  Le 
tableau 4 présente un calendrier de l’itinéraire technique (ITK) de la fève dans la région d’étude.  

Le travail du sol 

Le travail du sol s’effectue entre la fin du mois de juin et septembre à l’aide d’une charrue (8 cas 
en Aout sur sol sec), d’un chisel ou d’un steeple plow pour les agriculteurs qui possèdent un 
tracteur ou ont recours à un prestataire de service. 8. Le travail de reprise est effectué par un 
cover crop (de 1 à 3 passages) par tous les agriculteurs. Le travail du sol en culture attelée n’est 
plus pratiqué par les exploitations non motorisées de notre échantillon mais il existe encore 
dans les zones à pente marquée, en périphérie de la plaine.  

Installation de la culture 

La date de semis s’étend de fin septembre à la troisième semaine de novembre, en fonction de 
l’arrivée des premières pluies. Les résultats montrent que moins de la moitié des agriculteurs 
prennent le risque de « semer en sec », c’est-à-dire de faire face à un retard des premières pluies, 
qui entrainerait avec un  semis en humide  à un retard d’installation de la culture donc à un 
faible développement des plantes et à un rendement plus faible. Les semences de féverole 
peuvent être semées avec un semoir. Par contre les semences de fèves beaucoup plus grosses, 
sont semées manuellement après traçage des lignes à l’aide d’une araire tractée par un animal. 
Deux agriculteurs sèment la féverole à la main  du fait de la faible accessibilité de leurs parcelles 
aux machines agricoles ou bien de leurs faibles tailles (<1 ha). Aucun agriculteur enquêté ne 
sème encore à la volée, toute fois cette pratique a été constatée sur le terrain. Tous les 
agriculteurs utilisent entre 1,5 et 2 quintaux par hectare de semence. L’espace entre les lignes 
varie entre 40 et 80 cm pour les semis manuels et entre 60 et 80 cm pour les semis mécanisés. 
Toutefois deux tiers des parcelles visitées avaient des rangs espacés de 80 cm. Tous les 
agriculteurs qui fertilisent la culture appliquent l’engrais en faisant le semis (fertilisation traitée 
en 3.2).  

Entretien de la culture 

L’entretien de la culture consiste à désherber mécaniquement à l’aide d’un cultivateur ou d’une 
petite charrue à traction animale d’une à deux fois entre les mois de janvier et mars. L’utilisation 
de pesticides et de fongicides se fait uniquement de façon curative et en 2013, le traitement 
principal s’est fait contre les pucerons. Le traitement herbicide contre la folle avoine se fait en  

                                                        
4 Grandes exploitations= supérieures à 30 ha 
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             Tableau 3 : Présentation des doses apportées en lien avec l’usage et les rendements 

 Pas de 

fertilisation 

TSP 

(0-100-0) 

DAP 

(18-46-0) 

Fumier 

Nb 

agriculteurs 

6 10 12 1 

Doses (kg/ha) 0 50 100 150 50 100 150  

Nb 

agriculteurs 

1 7 2 2 2 8 

Moyenne 

surface en 

Fève  (ha) 

3 12 (1-80) 10 (0,5-60) 0,5 

Rendements 

moyens 

(intervalle) 

16 (12-18) 18 15-

25 

18-20 20 8-

20 

12-30 20 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4 : Graphique représentant le rendement en fève des exploitations en fonction de la surface 

cultivée en fève et de la fertilisation minérale (2013) 
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préventif mais n’est pas systématique. On note que les grandes exploitations traitent 
systématiquement contre les monocotylédones. En revanche la régularité de l’utilisation des 
herbicides de façon préventive est très aléatoire chez les petites et moyennes exploitations. Seul 
le traitement préventif contre orobanche crenata  est effectué dans tous les types d’exploitation 
avec le même mode opératoire. Toutefois, certains « petits agriculteurs » continuent à appliquer 
le produit (à l’aide d’un pulvérisateur à dos) à la racine des plants de fève et non sur les parties 
aériennes comme cela est recommandé. Malgré cela, le développement du parasite semble inhibé 
dans  l’ensemble de la région. 

Organisation de la récolte 

Pour la fève, la récolte des gousses vertes est manuelle et débute après la seconde moitié du 
mois d’avril. Deux à trois semaines plus tard, les gousses restantes des fèves et les gousses de 
féverole se dessèchent. Dans le cas des petites exploitations peu équipées la récolte est réalisée 
manuellement qu’il s’agisse de la fève ou de la féverole. Les plantes sont fauchées, regroupées en 
tas et laissées sur la parcelle pendant environ deux semaines afin d’obtenir un séchage complet 
facilitant le transport, le battage et le stockage des pailles. Après cette phase de séchage, 
l’ensemble de la plante (gousses + paille) est  exporté hors du champ, vers la batteuse à poste 
fixe pour récupérer les graines. Les agriculteurs du CT d’Agouraï louent une batteuse qu’ils font 
venir sur le champ. Le battage se fait donc sur la parcelle mais les pailles sont aussi récupérées 
et exportées dans un second temps en vrac ou bottelées (manuellement ou mécaniquement). 
Lorsque la récolte de la féverole est totalement mécanisée, la moissonneuse batteuse passe 
après la seconde semaine de mai jusqu’à début juin. Dans ce cas, les résidus restent sur le champ 
et peuvent être exportés ensuite en vrac ou bottelées également. Lorsque les résidus ne sont pas 
exportés après la récolte, certains choisissent de faire pâturer les pailles par leur troupeau ou 
ceux des voisins  (2 cas sur 5 exploitations sans élevage dans notre échantillon, moyennant 
finance ou pas). D’autres choisissent de profiter de la valeur fertilisante de ces résidus et les 
enfouissent plus ou moins rapidement après récolte (3 cas sur 5). Dans ce cas, l’enfouissement 
se fait quelque jours après, avant que les fanes  ne se dessèchent totalement. Toutes les grandes 
exploitations (3 sur 5) récoltant la fèverole avec une moissonneuse batteuse enfouissent les 
résidus avec un passage de steeple plow. Deux petites exploitations récoltant manuellement la 
fève enfouissent aussi les résidus. L’un d’eux possède 2 vaches et préfère donc l’enfouissement 
de la paille de fève à son utilisation comme fourrage pour ses vaches. En effet, les agriculteurs de 
la zone d’Agouraï affirment que les pailles de fève sont males digérées et déchaussent les dents 
des bovins et réservent ces fourrages aux ovins.                            
La partie qui suit s’attache à montrer les liens entre l’utilisation de ces pailles, la fertilisation de 
la culture et l’entretien de la fertilité des sols cultivés. 

                                                                              
3.2. Les rôles de la fève liés à l’entretien de la fertilité du sol et la fertilisation des cultures 

La culture de la fève à un impact sur la fertilisation des cultures suivantes et la gestion de la 
fertilité du sol à moyen terme via trois types de pratiques : les doses d’engrais minéraux ajoutés 
au moment du semis, qui déterminent en partie la quantité d’azote exportée par la culture ; la 
fréquence de retour de la culture de la fève sur la parcelle (le temps de rotation) et enfin, la part 
de la surface de l’exploitation cultivée en fève sur une campagne (le pourcentage d’assolement). 
Ces deux derniers aspects sont très liés, puisque qu’un assolement stable d’années en année 
entraine une fréquence de retour de la fève sur la parcelle stable et proportionnel à l’assolement. 
Un assolement de 25% de fève implique une succession de 4 ans. Deux autres pratiques 
impactent la fertilisation des cultures indirectement (c’est-à-dire à n+1) : l’enfouissement des 
pailles de fèves après la récolte, dont la minéralisation de l’azote organique constitue un stock 
d’N potentiellement disponible pour la culture suivante ; et l’épandage de fumures organiques 
produites par les cheptels de l’exploitation nourrit avec de la fève. 
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Figure 5 : Assolement en fève en fonction de la taille des exploitations pour les différents types 
d’usages de la fève. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 6 : Graphique présentant l’assolement en fève en fonction de la taille des exploitations et 
de l’usage fait de la fève (2013). (Pour la lisibilité du graphique les exploitations dont la SAU est 
supérieure à 100 ha ont été ramenées à 100 ha)  
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La fertilité du sol peut s’expliquer par la diversification spatiale (l’assolement) et temporelle (les 
successions) qu’implique la culture de la fève à l’échelle de l’exploitation. Permettant 
notamment une rupture des cycles de développement des adventices monocotylédones, 
problématiques dans la région, du fait d’une grande place occupée par les céréales dans 
l’assolement (de 90 à 50% pour notre échantillon). 

3.2.1. Description des pratiques de fertilisation 

On distingue quatre catégories d’exploitations selon l’apport de fertilisant minéral apporté.  La 
première catégorie composée de 6 agriculteurs n’utilise aucun fertilisant minéral. La deuxième 
utilise un fertilisant phosphaté, le TSP (Na3PO4). La troisième catégorie utilise un fertilisant 
minéral binaire (N et P), le DAP (18- 46–0) à une dose  variant entre 50 kg et 150 kg par hectare, 
soit respectivement 9 kg et 27 kg d’azote minéral par hectare et 23 kg et 69 kg de P par hectare.  
Parmi les 6 agriculteurs n‘utilisant pas d’intrants, 2 le justifient par un manque de ressources 
financières. Les autres pensent qu’une culture de légumineuse n’a pas besoin d’engrais. Un seul 
agriculteur, représentant la dernière catégorie, fertilise la culture de fève avec du fumier de 
bovin au moment de la reprise du travail du sol. Les caractéristiques des exploitations de ces 
quatre groupes sont présentées dans le tableau 5.                                                                                                                                                              
Les grandes exploitations utilisent de façon systématique  150 kg par hectare de TSP ou DAP 
(figure 4)(proche de la dose recommandée). Les différences de dose de fumure  ne montrent pas 
dans nos résultats de liens avec des différences de rendement (figure 4).  

3.2.2 Rôles liés à l’assolement des exploitations en fève 

Dans plus de deux tiers des exploitations la fève occupe moins de  25% de la SAU  (figure 5). Ces 
exploitations sont soit de petite taille, proches de 5 ha avec un cheptel, soit supérieures à 100 ha 
avec un cheptel également (figure 6). Les exploitations présentant la plus grande part de surface 
cultivée en fève, sont les exploitations proches de 10 ha en « vente et élevage » ainsi qu’une 
supérieure à 100 ha en contrat avec la SONACOS. Ceci s’explique notamment par le nombre 
d’UGB par exploitation (figure 6).  Le ratio  UGB/ha des petites exploitations est souvent 
supérieur à celui des plus grandes exploitations (Tableau 2). 

3.2.3 Rôles liés à la fréquence de retour de la culture de fève sur la parcelle 

Les successions de cultures comprenant la  fève représentent une alternative à la monoculture 
de céréales, gourmande en fertilisants chimiques, herbicides et fongicides  et éventuellement en 
terre si l’agriculteur doit recourir à la jachère  de courte durée (souvent une année) dans les 
successions. En effet, celle-ci est considérée comme une perte de surface cultivable peu 
profitable et les agriculteurs préfèrent cultiver la fève dont les produits peuvent être valorisés. 
Dans les systèmes de culture en bour, des successions fève/céréales (fourragères ou pas) avec 
un retour de la fève tous les 2 à 8 ans ont été rencontrés. La succession correspondant à un 
assolement de 50% étant la succession biennale (Fève//blé ou autre céréales). Si les 
assolements présentés ci-dessus étaient stables d’une année sur l’autre, les deux tiers des 
exploitations enquêtées pratiqueraient des rotations quadriennales puisque leur assolement en 
fève l’année 2013 était de 25% ou moins. Or il apparait que les assolements varient fortement 
d’une année sur l’autre, et 20 agriculteurs affirment pratiquer des successions biennales (figure 
7).  Afin de comprendre ce qui détermine la longueur de ces successions, le tableau 7 et la figure 
7 présentent le nombre d’exploitations rencontrées pour chaque longueur de succession ainsi 
que le nombre de ces exploitations destinant la production  de fève à l’élevage ou  à la vente et 
les tailles minimales et maximales des élevages.  
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Figure 7 : Relation entre le nombre d’UGB par hectare et la place de la fève dans l’assolement des 
exploitations (avec élevage) pour les différents types de succession. 

 
 
 
 
 
 

Tableau 4 : Nombre d’agriculteurs enfouissant ou exportant les résidus de récolte de la culture de 
la fève en fonction du type d’exploitation. GC= grandes cultures ; PCE= polyculture élevage 

GC PCE 

enfouissement exportation Récupération pour le cheptel 

3/8 5/8 20/21 
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Les exploitations avec élevage présentent plus souvent des successions triennale ou 
quadriennale et peuvent pour les exploitations du CT d’Agouraï ajouter dans la succession de 
l’ail et de l’anis après les céréales. Ils allouent entre 5% et 30% de l’assolement à la fève pourtant 
leurs cheptels sont de proches en nombre d’UGB et ils sont tous autosuffisants en grains de fève 
pour leurs cheptels.  Les agriculteurs ayant des contrats de multiplication avec la Sonacos 
produisent de la féverole en rotation biennale dans la majorité des cas.  
 
3.2.4. Rôles liés à l’enfouissement des résidus de culture pour les exploitations de GC 

La présentation du mode de conduite de la fève a montré que la possibilité d’enfouissement des 
résidus dépendait de la mécanisation de la récolte de la culture de fève et de la disponibilité en 
matériel de travail du sol comme le steeple plow). Dans le cas d’une récolte manuelle, les résidus 
sont exportés avec la plante entière pour le battage. De plus, lorsque la batteuse effectue sa tâche 
sur la parcelle, les fanes de fève sont soit récupérées pour être utilisées comme fourrage pour le 
cheptel de l’exploitation, soit récupérées et vendues comme pailles, soit broutées par le cheptel 
de l’agriculteur ou les cheptels avoisinants. Un seul agriculteur possédant deux vaches laitières 
et ne leur destinant pas les pailles de fève enfouis les résidus après récolte.        Les exploitations 
mécanisant la récolte ont le choix d’enfouir ou d’exporter les pailles de fève. Toutes celles 
possédant un élevage récupèrent les pailles. 3 exploitations sur 8 en grande culture font le choix 
d’enfouir après la récolte et les 5 autres « perdent » souvent cette biomasse végétale du fait de la 
vaine pâture des troupeaux ovins et bovins des voisins. Le tableau 6 récapitule ces différents cas.   

3.2.5. Rôles liés à la production de fumure animale des exploitations de polyculture élevage. 

Lorsque les résidus et les grains de fève sont ingérés par les animaux d’élevage, l’azote digéré 
provenant de la fixation symbiotique contenu dans les pailles et les grains peut être restitué  au 
sol via l’épandage du fumier des bovins/ovins sur une parcelle de l’exploitation. La majorité des 
exploitations en bour avec élevage  utilisant du fumier l’épandent au pied des oliviers lorsqu’il y 
en a ou sur une culture fourragère (orge, trèfle, avoine). Ainsi, un transfert de fertilité s’établit 
entre les parcelles de cultures annuelles et les vergers d’olivier via l’élevage et le transport des 
résidus et du fumier. Seul un agriculteur épand le fumier récupéré sur la parcelle qui a été 
cultivée en fève l’année précédente. Les flux d’azote en liens avec la culture de la fève dans les 
exploitations de PCE et de GC sont analysés dans la seconde partie.  

3.3. Les rôles liés à l’alimentation des cheptels 

3.3.1. Présentation des stratégies de rationnement des cheptels en lien avec la disponibilité en 
fourrages sur le cycle annuel  

Les grains de fève sont considérés comme des aliments concentrés qui peuvent remplacer ou 
compléter les aliments concentrés industriels en théorie riches en protéines. Les concentrés 
alimentaires sont ajoutés aux rations fourragères durant les périodes de faibles disponibilités en 
fourrages verts. L’annexe 4 présente des exemples de rations utilisées dans des exploitations en 
lien avec le calendrier fourrager de la région. Tous les agriculteurs échantillonnés sont  
autosuffisants en paille de blé, d’avoine et de fève lorsqu’ils l’utilisent, c’est-à-dire que leurs 
productions sont suffisantes pour les besoins en fourrages grossiers de leurs troupeaux. Les 
grains de fève sont systématiquement utilisés pendant les périodes d’engraissement ovin et/ou 
bovins. L’annexe 4 montre que la fève n’est pas incluse dans les mêmes types de rations par tous 
les agriculteurs. Ni dans les mêmes proportions. Certains agriculteurs composent des mélanges 
d’aliments concentrés avec 60% de grains de fève pour les ovins comme les bovins. D’autres 
utilisent la fève pour l’engraissement ovin uniquement, d’autres pendant les périodes de 
pénuries fourragères. Donc les besoins en grains de fève varient en fonction du nombre d’UGB 
de l’exploitation.  Le tableau 8 présente les différents types d’utilisations de la fève et des  
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Tableau 5 : Caractéristiques des exploitations en fonction de l'usage de la fève et de la succession 
fève/céréales 

successions 2 ans 3 ans 4 ans  5 ans 

Usages Nb 
EA 

intervalles 

Vente 5 sau 127 5 et 74 11 127 

% fève 63 14-33 18 8 

3 sau 3    

% fève 3-15-30    

UGB/ha 0,1--0,3    

élevage 3 sau 9,5-12 12   

% fève 5-33 13   

UGB/ha 0,7-0,5 1,6   

Vente 

& 

élevage 

 
18 

sau 15-350 16 3 1 

% fève 10-50 13-17 17-32 13 

UGB/ha 0,2-2,1 0,3-0,7 0,3-1 0,7 

 

 

 

     Tableau 6 : Utilisation de concentrés alimentaires et de fève dans le rationnement des    cheptels 

Nb 
d’agriculteurs 

utilisant… 

Bovins                                         
VL & engraissement 

ovins                                    
entretien & engraissement 

  

fève (pailles et 
grains) 
uniquement  

16 19 

Aliments 
concentrés  et 
fève  

7 4 

Aliments 
concentrés 
sans fève 

1 0 

Total 21 19 



 
 
 

22 
 

concentrés alimentaires industriels de l’échantillon d’exploitations enquêtées. On constate que 
la fève est préférée et utilisée à l’unanimité pour l’engraissement des ovins. On constate aussi 
que la fève a une fonction de remplacement des aliments concentrés achetés.  

3.3.2. Rôles de la fève dans ces rations 

Le tableau 9 présente pour chaque type de ration les parts protéiques et énergétiques apportées 
par la fève, ainsi que la quantité sur la période de la ration à apporter par UGB pour couvrir ces 
besoins. On constate que les fèves contribuent à la majorité des apports protéiques dans toutes 
les rations sauf la ration d’engraissement ovin qui est composé d’un mélange plus homogène 
d’orge et de son de blé. De plus, si l’on cumule les rations, un agriculteur possédant 2 vaches 
équivalent à 0,75 UGB chacune et 10 moutons à engraisser devra fournir sur une année une 
quantité de fève totale de 340 kg (pour les vaches) + 675 kg (pour les moutons), soit environ 
1000 kg de fève. Pour un agriculteur possédant 1 hectare de fève avec un rendement de 1500 kg 
de grains par hectare, la part destinée à l’alimentation de ses animaux représente deux tiers de 
sa production annuelle de grains de fève.  

3.4. Rôle économique au sein de l’exploitation agricole  

La variabilité des bénéfices générés par la culture de la fève peut expliquer le retour plus ou 
moins rapide de la fève dans les successions. Les agriculteurs ne vendant pas 100% de leur 
production en fève bénéficient d’un gain indirect lié à l’économie d’achats de concentrés et de 
pailles pour l’élevage remplacés respectivement par la fève et ses pailles ainsi que l’économie 
faite sur l’achat de fève pour la consommation familiale. En cas d’enfouissement des fanes, 
l’économie sur les engrais azotés a également été comptabilisée. A titre de comparaison, les 
bénéfices moyens à l’hectare dégagés par la culture de blé tendre est de 6800 dirhams 
(valorisation des bottes de paille non incluse) dans la plaine du Saïs. 

3.4.1 Présentation des coûts liés à la culture de la fève 

Nous avons vu que la différence principale entre les exploitations relevait du mode de semis et 
de récolte, mécanisés ou pas. Toutes les exploitations entre 46 et 350 ha ont un tracteur. 40% 
des agriculteurs qui exploitent entre 3 et 20 ha aussi.  Ceux qui n’en ont pas font appel à des 
prestataires dont le prix à l’hectare des travaux varie peu d’une petit région (CT) à l’autre. Aucun 
exploitant rencontré ne travaille totalement en culture attelée.  Ces différences impliquent des 
coûts différents pour les agriculteurs. De plus, la culture de la fève présente des niveaux 
d’intensification différents selon les choix des agriculteurs et leurs capacités d’investissement  et 
donc des coûts de production différents 

Le tableau 10 présente les coûts de la culture de la fève et les parts des différentes tâches de 
l’itinéraire technique dans ce coût. Les exploitants mécanisant le semis et la récolte ont le ratio 
de coûts les plus importants pour le semis et la fertilisation qui se font en même temps puis le 
désherbage chimique, ces exploitations utilisent plus d’intrants que les exploitations non 
totalement mécanisées pour la culture de la fève. Dans les exploitations dont la culture de fève 
est partiellement mécanisée, la récolte manuelle qui emploie en moyenne six ouvriers agricoles 
par hectare et par jour représente près de 40% du coût total. Deux des agriculteurs récoltant 
manuellement avaient pourtant semés la féverole avec un semoir en prestation de service. Ils 
affirment qu’une récolte à la moissonneuse batteuse diminue l’appétence des pailles de féverole 
par les ovins. De plus, certains choisissent de cultiver la fève en raison de la contrainte de 
l’accessibilité des prestataires. 
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Tableau 9 : Contribution de la fève aux besoins protéiques (pdi) et énergétiques (uf) par UGB 

 Contribution de la fève à la 
couverture des besoins en  

 

Lot d’animaux  Période de 
rationnement  

PDI (en %) % En UF Quantité de grain de 
fève utilisée en 
kg/UGB/ 

VL  entretien et 
production laitière 

5 mois 53% 22% : 227 

Jeunes Bovins 
engraissement 

3 à 4 mois 62% 48% 327 

Ovin entretien 5 mois 51% 22% 150 

Ovin 
engraissement 

3 mois 21% 21% 150 

 

 

 

Tableau 10 : Coûts moyens et intervalles de coûts  pour chaque opération culturale (en Dh)  et 
part relative de chaque opération en % 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Coûts des tâches (%) 

 

coûts (dhs/ha) 

Labo
ur 

Min-
max 

Repri
se 

 
Min-
max 

Semis 
+ 

fertilisa
tion 

 
Min-
max 

Désh
erbag

e 
Min-
max 

Desherba
ge 

chimique 
 

Min-max 

Pestic
ide 

 
Min-
max 

Récolt
e 
 
 

Min-
max 

Tri 
 
 

Min-
max 

ITK totalement 
mécanisé 

5-6  3-10 33-44 5-7 21-28 7-9 
 

 

9-12 0-6 

Moy : 
3336 

Min : 2965 

Max : 3785 

ITK partiellement 
mécanisé 

3-5  2-6 21-37 0-3 et 0-4 13-17 0-5 34-42 6-8 

Moy : 
5613 

Min : 4955 

Max : 6110 
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3.4.2. Présentation des gains 

Les gains liés à la vente des grains de fève dépendent de la production et donc du rendement des 
exploitations. Ont aussi été comptabilisés la vente des pailles lorsqu’elles sont vendues et le gain 
lié à l’économie d’achat d’engrais azoté dans le cas de l’enfouissement des résidus de récolte de 
la fève. Les agriculteurs vendant la totalité de leur production ont des gains compris entre 530 et 
9300 dirhams par hectare. Ceux vendant une partie de la production ont des gains plus variables 
entre 2000 et 12000 dirhams par hectare.  

Le tableau 11 présente les gains indirects non liés à la vente des grains de fève et liés à 
l’économie d’achat que ferait l’agriculteur si il remplaçait les besoins en fève de son troupeau 
par des aliments concentrés.                 
En reprenant l’exemple précédemment utilisé, un agriculteur possédant 10 moutons et 2 vaches 
laitières devrait dépenser (d’après les résultats du tableau 11) environ 5500 dirhams pour ses 
animaux sur 1 an. Les marges des exploitations en PCE se font sur les productions animales. 
D’après les enquêtes il semble que les agriculteurs préfèrent la fève aux concentrés alimentaires 
en raison du coût du concentré alimentaire proposé par les agro-industries  (3,5 dhs par kilo). 
L’intérêt des pailles de fève est limité puisque la production est faible (40%-60% de la 
production de grains), peu riche en azote (0,84 kgN/ha) et souvent destinée aux ovins 
uniquement. Toutefois, la production de pailles de fève a également été comptabilisée dans les 
gains indirects des éleveurs utilisant ces pailles et n’ayant donc pas à en acheter. Le prix d’une 
botte de paille fève étant le même que celui de la paille de blé. 

3.4.3 Présentation de la marge brute 

La figure 8 présente la variabilité des marges brutes par hectare liées à la vente totale de la 
production des grains de fève en fonction de la SAU des exploitations. Une petite exploitation de 
5 hectares perd environ 200 dirhams par hectare de fève cultivé en 2013,  qui peut s’expliquer 
par un rendement faible (8 q/ha) et des charges importantes dues à la récolte manuelle. Une 
grande exploitation en grande culture  présente toujours une marge brute positive.  Les marges 
sont liées aux rendements or les rendements sont variables ce qui pousse les agriculteurs à 
préférer les cultures de céréales qu’ils estiment plus stable bien que les marges de blé tendre ne 
soient beaucoup plus élevées en moyenne que celles de la fève. 

60% des agriculteurs affirment que la fève est plus « adaptée » au climat  que les autres 
légumineuses et présente moins de risques en terme de rendement, face aux intempéries et en 
particulier aux excès d’eau des mois de février à avril, préjudiciables aux autres légumineuses, 
notamment le pois chiche et les petits pois. Ainsi, Vicia faba constitue pour les agriculteurs 
l’unique alternative fiable économiquement au système céréale/céréale. 

4. Bilan : Typologie des exploitations selon l’usage fait de la fève et les impacts sur les flux 
d’azote de l’exploitation et les bénéfices économiques générés par cette culture. 

La variabilité interannuelle des rendements de la fève pousse les agriculteurs à préférer la 
culture des céréales, qu’ils estiment plus sûr. Pour les agriculteurs la fève constitue toutefois  un 
recours à la jachère, non profitable économiquement et apparait être la plus « sûre » des 
légumineuses dans la région. Les exploitations PCE y trouvent également un intérêt économique 
permettant de ne pas acheter de concentrés alimentaires. L’intérêt concernant la qualité  
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Figure 8 : variabilité de la marge brute de la culture de la fève (dhs/ha) en fonction de la taille des 
exploitations qui vendent la totalité de leur production de grains de fève. 

 

 

 

 

  Tableau 11 : Coûts des concentrés alimentaires  par UGB qui couvriraient les besoins PDI couverts 
par la  fève pour différents types de ration. 

 

 PDI apporté par la fève 
en gr par UGB  

Equivalent en Aliment 
concentré (en Kg pour 
1 UGB )  

Prix de l’aliment 
concentrés par 
/UGB 

Engraissement bovin 22464 

 

222 1179 

Vache laitière entretien 15600 154 819 

Ovin entretien 156000 1545 901 
 

Ovin engraissement 3900 39 901 
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nutritionnelle de la fève et les bénéfices engendrés sur les productions animales ont été cités par 
trois agriculteurs mais reste à mettre en évidence.  Les deux premiers types d’exploitations dans 
lesquelles la fève aura des places très différentes réside dans la présence ou pas d’un élevage sur 
l’exploitation.                                 
Un agriculteur peut jouer sur le rôle de la fève au sein de son exploitation selon l’utilisation qu’il 
fait des résidus de culture de fève, selon l’assolement qu’il consacre à la fève, selon la part de 
fève produite qu’il réserve à son troupeau et l’utilisation des fumures organique produites par 
son troupeau dans le cas d’exploitation de PCE. Ces quatre pratiques déterminent (deux pour les 
GC) l’impact de la fève sur le bilan azoté de l’exploitation et sur les bénéfices économiques 
(économies d’achat et marges brutes) générées par sa culture.  
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 Figure 9 : Représentation des flux d’azote au niveau d’une parcelle cultivée en fève   
(flèches en trait plein) et des impacts des usages de la fève sur ces flux (flèches discontinues). 
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PARTIE 2 :  

IMPACTS DE LA CULTURE DE LA FEVE SUR LES FLUX D’AZOTE AU SEIN DES EXPLOITATIONS 

1. Méthodologie d’évaluation des bilans d’N et des flux d’N 

 L’intérêt agroécologique de la fève pour ces systèmes de productions est double : éviter 
la monoculture de céréales (cf supra) et fournir au système de culture et au sol cultivé de l’azote 
« gratuit » via la fixation symbiotique.  Pour aborder ce deuxième point, nous avons développé 
une méthode simplifiée de calcul du bilan N afin d’évaluer la contribution de la fixation 
symbiotique de la fève à la fertilité des sols au niveau d’une parcelle et à l’échelle d’une rotation 
pour différents type d’exploitation identifiés précédemment. Les successions en bour ont été 
privilégiées par manque de données sur les successions en maraichage.  Le bilan consiste à 
additionner les entrées d’azote (engrais minéral azoté, engrais organique ou fumier, azote 
atmosphérique provenant de la fixation symbiotique) et à soustraire les sorties d’azote, c’est à 
dire l’azote absorbé contenu dans les grains et les parties végétatives aériennes de la culture et 
exportés par la récolte. L ‘azote présent dans des résidus de récolte non exportés l’année n a été 
considéré comme disponible pour la culture à n+1 et a donc été comptabilisé en entrée d’azote 
dans le calcul concernant chaque succession.  Les processus tels que la lixiviation des reliquats 
d’azote minéral notamment, et les pertes de matières organiques par érosion de terres n’ont pas 
été pris en compte dans les calculs.  L’annexe 5 propose un schéma représentant les entrées et 
sorties prises en compte dans notre bilan et présente la méthode de calcul de l’azote fixé 
symbiotiquement. La quantité d’azote fixée symbiotiquement  dépend outre des conditions 
environnementales (DANSO, 1984), du rendement de la culture de fève (Loss, 1997). Nous avons 
calculé la part d’azote venant de la fixation symbiotique (% Ndfa) en nous appuyant sur les 
travaux de Lopez-Bellido (2003,2006) et Jensen peoples (2010). La valeur de %Ndfa a été fixée à 
75% pour l’ensemble de la région d’étude, quel que soit l’exploitation et la dose d’engrais 
apportée sur la culture de fève. En effet, Bellido et al établissent un %Ndfa de 85%, valeur élevée 
par rapport aux autres références. 75% est un compromis entre les conditions expérimentales 
réalisées au sud de l’Espagne et les conditions du nord marocain. De ce fait il y a une relation 
linéaire entre la quantité de N fixée, le développement végétatif et donc le rendement en fève. 
Cette méthode de calcul nous a permis d’estimer qu’une culture de fève exporte 3,9 kg d’azote 
par quintal de grains produit et 0,84 kg d’azote par quintal de pailles.  Nous considérons donc 
que le résultat des bilans dépend de la quantité d’azote apportée (engrais minéral ou organique, 
enfouissement des résidus), de la fréquence de la fève dans la succession ainsi que du 
rendement de la culture de la fève. Les deux premiers facteurs sont directement liés aux types 
d’exploitation et aux pratiques des agriculteurs. En effet, une exploitation de polyculture élevage 
exportera les résidus de culture de fève mais aussi des céréales (les pailles) pour son troupeau 
par exemple, mais bénéficiera d’une restitution potentielle d’azote sous la forme de fumure. Ces 
différents flux d’azote sont représentés dans la figure 9. 

2) Explicitation des flux d’azote liés aux rôles de la fève et selon les types 
d’exploitation 

2.1 Choix des cas d’étude et reconstitution d‘exploitations « type » 

La reconstitution des exploitations « type » s’est fait de façon à représenter des exploitations 
caricaturales de la typologie présentée ci-dessus. Nous avons considéré des exploitations 
produisant fève et céréales (fourrage comme avoine, orge blé tendre) et pratiquant des rotations 
différentes.  La rotation la plus courte est biennale et comporte  50% de l’assolement en fève et  
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Figure 10 : Schémas des flux d’azote principaux des 3 différents systèmes de productions 
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50% en céréales pour l’ année n.  Si l’assolement est fixe d’une année sur l’autre (nous avons vu 
dans la première partie que c’était rarement le cas), l’assolement entraine une rotation entre les 
2 types de culture plus ou moins longue. Un assolement de 50% de fève une année entraine une 
rotation sur 2 ans. Un assolement de 33% entraine une rotation sur 3 ans et un assolement de 
25% une rotation sur 4 ans. Nous avons considéré deux types de systèmes différents, ceux en 
poly-culture élevage et ceux en grandes cultures basés sur les céréales. 

2.1.1 Exploitations en polyculture élevage (PCE) 

Pour représenter ce système de production, on a considéré une exploitation de 10 ha, 
intermédiaire entre  les très petites et les moyennes exploitations, élevant une vingtaine de têtes 
d’ovins pour l’engraissement pour la période de l’Aid (fête religieuse) et 2 à 3 vaches avec leurs 
veaux pour la consommation personnelle de la famille, soit 2,85 UGB par hectare. .p La 
production de fumure par hectare et par UGB a été estimée sur la base des chiffres fournis par 
l’étude de capedeville et al (1994). Nous avons considéré que seuls les fèces de bovins étaient 
récupérés et nous avons divisé la production totale de déjections par le temps journalier passé 
en stabulation afin d’obtenir une production récupérable annuellement. Nous avons supposé 
dans nos scénarios que l’azote des déjections du cheptel nourrit à base de fève revenait sur la 
parcelle de fève. Concernant les doses d’engrais azotés sur fève et céréales, il s’agit des doses 
déclarées par les agriculteurs  lors des entretiens et qui varient très peu selon le type 
d’exploitation comme nous l’avons vu plus haut. Ici la quantité de DAP a été fixée à 150kg/ha 
pour la fève. Les doses d’engrais azotées sur les parcelles de blé consistent en un apport de DAP 
de 150 kg/ha au moment du semis. Lorsque la succession n’est pas biennale, l’apport de DAP sur 
la seconde culture de blé est augmenté de 50kg/ha. Un apport fixe d’un engrais de couverture 
33% a été fixé à 100 kg/ha. Concernant l’utilisation des résidus, nous avons vu que ceux-ci 
étaient systématiquement exportés du fait du mode de récolte de la fève pour alimenter les 
ovins et les bovins. Ainsi aucun résidus n’est enfoui, on considère que le retour de l’azote à la 
parcelle se fait via l’épandage des déjections des bovins nourrit à base de fève. Les rendements 
de ces exploitations sont assez variables en fonction des lieux, des sols et des entretiens des 
cultures. Toutefois nous avons retenu un rendement moyen de 15 qx/ha de grains de fève, ce qui 
correspond à la moyenne pour ce type d’exploitation et pour une année pluvieuse.  

2.1.2 Exploitation en grande culture exportant les résidus de culture (GCminié) 

Le second type d’exploitation retenu est différent du premier puisque l’agriculteur à recours à la 
fertilisation azotée minérale pour couvrir les pertes en azote de ses cultures. Les résidus de fève 
sont aussi systématiquement exportés, soit par collecte et ensuite vente, soit broutés par les 
cheptels avoisinant directement sur la parcelle après récolte à la moissonneuse batteuse.  Pour 
ces scénarios, la taille de l’exploitation n’est pas un facteur déterminant le résultat du bilan 
puisque qu’on ne calcule pas de production en fumure organique à l’hectare. Tous les calculs 
d’entrées et sorties d’azote sont calculées à l’hectare. Le facteur changeant est le rendement des 
deux cultures. En effet, les grandes exploitations en grande culture disposent souvent d’une 
trésorerie  plus importante que les petites exploitations en PCE. Ces exploitations sont souvent 
mécanisés et quand elles ne le sont pas font appel à un prestataire pour la récolte de la féverole 
et les traitements phytosanitaires  sont souvent plus fréquents et mieux réalisés. Ces 
exploitations constituent des systèmes plus intensifs en intrants et en capital que les PCE et les 
rendements sont compris entre 20 et 35 q par hectare. Pour le blé, de la même façon, les 
rendements sont compris entre 30 et 50 quintaux par hectare. Concernant la fertilisation 
minérale, nous avons vu que ces exploitations apportent les mêmes types d’engrais, à savoir le 
TSP et le DAP sur les cultures de fève et le DAP et le 33% sur les céréales en engrais de fond et 
de couverture respectivement. L’année suivant la culture de fève, les agriculteurs choisissent de  
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Tableau 7 : Présentation des combinaisons sélectionnées pour l’analyse des bilans d’N 

Apport 
d’Norg 
(fumier) 

Enfouissement 
des résidus de 
fève 

Enfouissement 
des résidus de 
céréales 

Dose de DAP Rendement 
fève 

Rendement 
céréales 

PCE Oui  non non 150 15 25 

GCminé non non non 150 puis 200 
pour le blé 
apres blé 

25 35 

GCenfouis non oui Oui et non 150 25 35 

 

 

 

 

 

Tableau 13 : Parts (%) des différentes entrées d’azote du bilan en fonction des 3 assolements en 
fève et pour les 3 systèmes testés. *évolution négative ou positive de la part d’N entrant dans le 
système de 25% à 50% d’assolement 

systèmes Assolement 25% 33% 50% Evolution* 

PCE 
     Part de la fixation dans l'apport total de N/an  
 

17 23 35 + 

Part des engrais minéraux 
 

78 73 62 - 

Part des résidus 
 

0 0 0 
 Part de la fumure organique 

 
5 4 3 - 

bilan N (kg/an/ha) 
 

-7,5 -5,4 -2 + 

Gcenfoui 
     Part de la fixation dans l'apport total de N/an 
 

16 21 33 + 

Part des engrais minéraux 
 

80 73 58 - 

Part des résidus 
 

4     6 9 + 

Part de la fumure organique 
 

0 0 0 
 bilan N (kg/an/ha) 

 
-0,7 2,7 0,5 + 

Gcminé 
     Part de la fixation dans l'apport total de N/an 
 

17 23 36 + 

Part des engrais minéraux 
 

83 77 64 - 

Part des résidus 
 

0 0 0 
 Part de la fumure organique 

 
0 0 0 

 bilan N(kg/an/ha) 
 

-8,8 -9,8 -12 - 
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diminuer la dose d’engrais azoté sur céréales (150Kg/ha de DAP au lieu de 200 Kg/ha 
recommandés). Inversement et  pour les successions supérieures à 2 ans, ces exploitations 
apportent une fumure de fond sur blé à base de DAP à 200 kg/ha. La dose d’engrais azoté de 
couverture (Urée  33%) reste identique pour les céréales l’année N+1 après la fève ou les années 
suivantes n+2.  

2.1.3. Exploitations en grande culture qui enfouissent les résidus de culture (GCenfouis) 

Ce type de système est proche du second. La différence réside dans l’enfouissement des résidus 
de récolte de fève et les doses d’engrais azotées apportées. Ces exploitations mécanisent la 
récolte et enfouissent rapidement les paille de feve de sorte à ce qu’elles ne soient pas broutés 
par les troupeaux lors de la période de vaine pâture. Ces exploitations n’augmentent pas la dose  
de DAP sur la céréale après des successions de culture céréale sur céréale et restent à 150 kg par 
hectare. 

Chacun de ces scénarios a été testé avec un assolement comprenant de 25%, 33% et 50% de 
fève. Dans chacun des assolements on a distingué un cas avec un apport de dap sur la culture de 
fève et un cas sans apport car les résultats de la première partie ont montré que dans tous les 
types d’exploitation il y avait la présence d’agriculteurs appliquant une dose d’engrais phospo-
azoté ou DAP combinant Azote (engrais starter) et phosphate soluble. Les scénarios avec DAP 
sont présentés dans le tableau 13 et sans DAP dans la dernière figure. Le tableau 12  résume les 
scénarios testés. Ces trois types d’exploitations présentent des flux d’azote caractéristiques 
différents qui sont présentés dans les 3 schémas de la figure 10.  

3. Résultats 

3.1 Contribution de la fixation symbiotique à la fertilisation azotée des cultures d’une succession 
culturale 

Les calculs intermédiaires qui ont permis d’obtenir des bilans d’azote pour des systèmes aux 
entrées d’azote différentes nous ont aussi permis de déterminer la part de chacune de ces 
entrées par rapport à la quantité totale. Le tableau 13 présente ces résultats pour les trois 
systèmes choisis et pour les trois types d’assolement.               
La part d’azote provenant de la fixation symbiotique évolue de la même façon pour les trois 
systèmes et passe d’environ 17% à 35% pour les assolements de 25% et à 50% de fève. En effet, 
plus le retour de la culture de la fève est fréquent sur la parcelle, plus la légumineuse fixe d’azote 
fertilisant la parcelle. En revanche, lorsque l’assolement de la fève augmente dans l’exploitation, 
la part d’azote minérale dans l’apport d’N total diminue. Ceci s’explique par le fait que les doses 
de fertilisants azotés minéraux sont plus faibles sur les parcelles de fève que sur les parcelles de 
fève. De plus, la variation de la part d’N venant de ces engrais minéraux varie entre les trois 
systèmes car nous avons vu que les doses appliquées sur les cultures de céréales varient en 
fonction du type de système. Les différences les plus marquées concernent la succession 63sur 4 
ans, puisque trois cultures consécutives de céréales seront fertilisées lors de la succession, 
contre une seulement pour une succession biennale. Ainsi, la fertilisation des cultures du 
système GCminié, dont la seule source d’azote provient des engrais minéraux, en dépend à 83% 
pour la succession quadriennale et à 64% pour la succession biennale. Les variations sont 
proches pour les deux autres systèmes car les doses de fertilisants chimiques apportées sont les 
mêmes. Seule la seconde source d’azote, diffère pour ces deux systèmes. Or cette seconde source 
est minime pour les deux. En effet, les fumures organiques apportées sur les parcelles de 
céréales par le système PCE, représentent entre 5% et 3% de l’azote total pour les assolements  
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Figure 12 : Bilans d’azote des différents assolements pour les 3 systèmes d’exploitation 
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de 25% et 50% respectivement. On note que la contribution à la fertilisation de la parcelle par 
les fumures organiques diminue lorsque l’assolement en fève augmente. En effet, la fumure 
organique étant épandue sur les parcelles de céréales, si la surface de céréale diminue, l’apport 
en fumier diminue aussi. En revanche, l’enfouissement des résidus du système GCenfouis, reste 
minime puisqu’il varie entre 4% et 9% mais est la seule des sources d’azote prises en compte 
dans le bilan (hormis l’N de la fixation symbiotique) dont la contribution à la fertilisation de la 
parcelle augmente avec l’assolement en fève.    Ainsi, lorsque l’assolement en fève de 
l’exploitation augmente, le rôle fertilisant de la fève augmente d’une part via l’augmentation de 
la quantité d’N atmosphérique fixée pendant la succession culturale et d’autre part, via 
l’enfouissement des résidus de culture de la fève.  

3.2. Comparaison de l’effet de l’assolement en fève sur le bilan en azote  

La figure 12 montre que tous les scénarios présentent des bilans négatifs. Pour un type de 
scénario il y a peu de différences entre les assolements car comme nous venons de le voir, il y a 
compensation des gains et déficits des sources d’azote selon le pourcentage d’assolement de la 
fève. En revanche les bilans sont très différenciés entre les types d’exploitations.  Par exemple, 
avec une rotation biennale dans le cas de PCE et GCenfouis, les apports de N sont supérieurs car 
il y a apport de fumier tous les deux ans pour   et enfouissement de paille de fève tous les deux 
ans pour GCenfouis. A l’inverse, le bilan est très négatif pour GCminié car la culture de fève 
présente sur une année un bilan de N très négatif ( - 16 kg/ha) malgré la fixation de l’azote 
atmosphérique. Ce bilan ne peut pas être corrigé l’année suivante par une seule année de 
céréales (- 6 kg de N/ha) sans apport de fumier et d’enfouissement de résidus dans ce cas. 

Les bilans d’azote du système PCE présentent peu de différence d’un assolement à un autre 
notamment parce que les apports en engrais organique associés à la fertilisation minérale 
compensent à peu près les exportations d’N des cultures de céréale pour les différents 
assolements. De plus, les apports d’engrais minéraux azoté sur céréales succédant une culture 
de céréale dans les assolements 33% et 25% couvrent les pertes liées à l’exportation des 
céréales. Cela s’explique par le fait que dans le Saïs les doses de fertilisant sont assez élevées vu 
les bonnes conditions pluviométriques.                         
Pour le système GCminé, les doses d’engrais azotées sont relativement élevées surtout pour les 
céréales après céréales. En poussant le raisonnement à l’extrême, une succession céréale sur 
céréale exclusive (monoculture) avec les doses d’engrais appliquées dans le scenario GCminé 
permettrait un bilan positif de N. Ce choix d’assolement serait en contradiction avec la stratégie 
des agriculteurs d’introduire la fève afin d’éviter la monoculture de céréales. En fait, la 
monoculture de blé entraine malgré une fertilisation minérale  équilibrée (les apports 
compensant les exports) des baisses de rendement dues aux invasions d’adventices et à la 
propagation de maladies fongiques, qui nécessitent notamment une augmentation de 
l’utilisation de pesticides. Ainsi, notre  modèle d’analyse basé sur le bilan d’azote ne prend pas 
en compte les facteurs limitant les rendements des céréales autres que la disponibilité en azote 
du sol. Les résultats donnent ici une augmentation de 50% d’économie en azote lorsqu’on passe 
d’un système biannuel à un système quadriannuel.               
Le troisième système est marqué par la même évolution que le système PCE puisque 
l’enfouissement des pailles de fève ajoute une quantité d’azote au système. Cet apport de N est 
plus important lorsque qu’il y a un enfouissement tous les 2 ans  que tous les 4 ans. Ainsi, le 
système économise environ 40% d’azote lorsque l’on passe d’un assolement de 25% à un 
assolement de 50%. 

Enfin, concernant l’autonomie en azote des trois types d’exploitation, on remarque que le 
système GCminié est caractérisé par une dépendance importante aux engrais azotés puisque 
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lorsque l’assolement en fève augmente, le bilan azoté devient plus négatif or la contribution de 
l’azote provenant des engrais azotés diminue. Ainsi, pour diminuer les déficits en azote, la part 
d’N provenant des engrais minéraux à l’échelle de la rotation devrait rester élevée. Nécessitant 
la faible fréquence du retour des cultures à faible niveau d’intrants azotés.  

 

Discussion  

1. Concernant la durabilité écologique des exploitations 

1 .1. Rôle de la fixation symbiotique dans l’autonomie en azote des exploitations 

Nous avons vu que la fertilisation azotée des cultures pouvait contenir jusqu’à 30% d’azote 
provenant de la fixation symbiotique. Cette apport d’azote au système, lorsqu’il est pris en 
compte peut être compensé par une diminution d’importation d’azote extérieur au système 
(engrais azotés minéraux et organique) afin de rééquilibrer les apports et les exportations d’N. 
Si le bilan est très positif, le reliquat d’azote, notamment nitrates, non utilisé par la culture peut 
être lixivié (plus ou moins en fonction des types de sol et de la pluviométrie) pendant la période 
d’interculture. Ces pertes d’azote potentielles génèrent des dégâts environnementaux à des 
échelles supérieures à celle de l’exploitation, mais peuvent être contrôlés au niveau de 
l’exploitation, en ajustant donc la fertilisation au type de culture. Dans ce cas, la capacité de Vicia 
Faba à continuer à fixer de l’azote atmosphérique pendant son développement même lorsque 
l’azote disponible du sol n’est pas limitant est d’autant plus nécessaire à prendre en compte. 

Le contrôle des pertes potentielles d’azote pourrait être géré par la mise en place d’association 
de culture fève/céréales ou légumineuses/céréales (cf travaux récents faits à l’INRA de 
Toulouse), qui permettrait une diminution du reliquat d’azote dans le sol après récolte de la 
légumineuse. Ce type de système pourrait aussi maximiser le Ndfa des légumineuses en 
association avec une autre espèce (Peoples, 2010) et favoriser une réduction de la pression des 
parasites. Ces associations si elles s’avèrent agronomiquement pertinentes seraient peut être 
plus facile à mettre en œuvre dans des exploitations où le travail manuel demeure que dans de 
grandes exploitations entièrement mécanisées. Mais la diversification des cultures nécessiterait 
une diversification des possibilités de commercialisation et/d’utilisation des différentes 
productions or actuellement, la région de la plaine est caractérisée par de faibles débouchées 
notamment pour les légumineuses. Des initiatives publiques telles que la mise en place d’une 
usine de tri et de concassage des fèves, et pois chiches dans la région de Fès pourraient à terme 
augmenter les choix de culture des agriculteurs et garantir une destination valorisant leurs 
productions. 

Les analyses de sol réalisées par mon binôme pourraient permettre de déterminer  les 
nutriments en quantité limitantes dans les sols des exploitations échantillonnées afin 
d’améliorer le type de d’apports fertilisants pratiqués. Si les sols sont pauvres en matière 
organique et donc en N organique, les leviers pour réapprovisionner les sols consistent à 
augmenter la quantité de résidus de récolte enfouis et à utiliser les fumures organiques de 
l’exploitation sur les parcelles de cultures annuelles et non pérennes (comme c’est fait 
actuellement sur les oliviers nous l’avons vu)  afin d’équilibrer les flux d’N.       

L’amélioration des bilans de N et de fertilité plus globalement pourraient venir surtout d’une 
meilleure gestion des résidus de culture :  
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Un enfouissement systématique de la paille de fève mais il faudrait alors évaluer les 
conséquences de cet enfouissement sur la conduite des élevages des exploitations en PCE et des 
élevages des exploitations en périphérie des GCminé qui disposent encore d’un droit de vaine 
patûre. Un enfouissement partiel de la paille des céréales (a minima un  enfouissement des 
chaumes dès la récolte aurait le double avantage de fournir du carbone au sol et de l’azote 
organique. Toutefois, la paille des céréales est considérée au Maroc comme un fourrage ou un 
produit de vente et il est difficilement envisageable de tout enfouir mais plutôt de travailler sur 
des scénarios progressifs (20%, 30%, 40% de paille enfouis)  

Enfin, la capacité d’une exploitation à recycler au maximum l’N produit ou rendu disponible au 
niveau des parcelles et des ateliers d’élevage permet de diminuer au maximum son recours aux 
sources d’azote extérieurs (concentrés, pailles, engrais) et donc son utilisation de produits dont 
les importations jusqu’au Maroc (du brésil pour le soja, d’Europe pour les engrais non produits 
sur place) génèrent des rejets de dioxyde de carbone importants à l’échelle mondiale. Ces 
aspects qui concernent les impacts des flux d’azote à différentes échelles sont pris en compte par 
la méthode d’analyse du cycle de vie ou ACV (Vertès, 2011) 

1.2.  Rôle de la fève en tant que concentré alimentaire : production de fumure organique  

Les résultats ont montré une variabilité des rations des lots d’animaux d’élevage. Une 
connaissance plus précise de la valeur nutritionnelle6 des concentrés alimentaires pourraient 
permettre de déterminer si le remplacement de ces concentrés par la fève permet de mieux 
couvrir les besoins énergétiques, protéiques et minéraux des différents lots voire d’économiser 
l’achat de concentrés. 

L’augmentation de la production et de l’utilisation des fumures animales (ovins et bovins) 
comme fertilisant azoté organique sur les cultures de céréales pourrait permettre une baisse de 
l’utilisation d’intrants extérieurs mais la production de ces fumures va dépendre 1/ des 
conditions de stabulation des animaux et 2/ de la possibilité d’accroitre les quantités de litière 
apportées sous les animaux (dans la région, la disponibilité en paille des exploitations de PCE 
manque de façon récurrente). Les pertes des différents types de fumures et en particulier les 
pertes d’azote dues aux conditions de stockage dépendent de l’équipement et des bâtiments à la 
disposition des agriculteurs ainsi que du temps de travail qu’ils peuvent investir pour la 
production de cet engrais de ferme. 

Une augmentation de l’utilisation de la fève dans les rations représenterait un débouché pour la 
graine de fève et peut être une incitation à augmenter la part de la fève dans les assolements des 
exploitations. 

2. Concernant la durabilité économique des exploitations 

Nous avons vu que pour les trois systèmes analysés, le recours aux achats d’engrais azotés (et 
d’intrants chimiques globalement) sont plus importants avec des systèmes comportant moins de 
fèves, les assolements 25 et 33 % présentant des états de dépendance plus élevés des 
exploitations pour les intrants engrais azoté  

                                                        
6 Les sacs d’aliments concentrés n’indiquent aucune composition, les vendeurs n’ont aucune information, 
seul le fabricant connait cette composition. En fait ellle fluctue en fonction du prix et de la disponibilité des 
composés de base (soja, tourteau, pulpe sèche, son de blé , maïs..)  
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De plus, la fève constitue une alternative rentable (production commercialisable, ou utilisable 
pour les troupeaux ou encore comme engrais vert) à la mise en jachère des terres et bien que les 
rendements soient marquées par une variabilité interannuelle importante, cette culture 
constitue une rentrée d’argent relativement stable et acceptable par rapport aux coûts des 
autres cultures de légumineuses (lentilles, pois chiches qui nécessitent beaucoup de main 
d’œuvre) et dont le développement est plus sensible aux conditions climatiques (L’excès de 
précipitations de l’année 2013 a notamment entrainé des chutes de productions des pois chiche 
de près de 70% dans la région).   

Enfin, l’influence des qualités nutritionnelles de la fève sur la qualité et la quantité des 
productions animales (lait, viande) de l’exploitation ne sont pas connues et pourraient aussi être 
comptabilisés dans le bilan économique de l’exploitation. Enfin, une analyse fine des impacts de 
la fève sur les bénéfices économiques de l’exploitation global  devrait  s’attacher à prendre en 
compte l’augmentation de la fertilité des sols cultivés en fève et l’augmentation de la qualité des 
sols et des rendements des cultures à long terme.  

3. Limites de l’étude 

Le taux de Ndfa que nous avons considérés est élevé (75%) et devrait être validé par la prise en 
compte d’éventuelles contraintes à ce processus ou inversement de possibilités d’amélioration 
(%Ndfa de 80% ou 85% par exemple). C’est ce que font les chercheurs du projet FTM en 
considérant les meilleurs couples bactéries/variétés de Vicia faba.  
 
Le rôle de la fève dans la gestion des autres composantes de la fertilité  en particulier sa 
composante biologique, devrait susciter des recherches à développer. Il apparait clairement 
pour les producteurs que la Fève est incontournable pour éviter la monoculture de céréales. 
Donc le critère d’appréciation ne serait plus seulement le bilan de N mais des indicateurs de 
prolifération d’adventices, de maladies fongiques et d’insectes éventuellement et les relations 
entre ces indicateurs et les fluctuations des rendements en fève et céréales. 
 
Le type de bilan d’azote calculé pourrait être plus précis notamment en prenant en compte les 
quantités d’azote présentent dans le sol en début et sortie de culture. La démarche du bilan 
prévisionnel notamment illustré par les travaux de Meynard et al., permettrait d’analyser les flux 
d’azote d’exploitations au cas par cas. 

Conclusion  

Finalement, Nemecek et al (2008) ont conclus que les bénéfices environnementaux de la culture 
des légumineuses (notamment liés à l’azote) seraient significatifs au niveau des systèmes 
d’exploitation intensifs ayant un recours fort aux intrants de synthèse mais moins évidents au 
niveau des systèmes peu productifs, systèmes qui caractérisent en majorité la région d’étude. 
Dans le contexte du Plan Maroc Vert, les nouvelles orientations et choix de productions des 
systèmes d’exploitation programmées par le ministère de l’agriculture du Royaume pourraient 
reconsidérer la culture de la fève et des légumineuses et leurs bénéfices potentiels dans les 
différents systèmes d’exploitations, petits et grands. 
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Annexes 

Annexe 1 : Photos des deux types de sols majoritaires de la zone d’étude 

 

Culture de fève sur sol de type tirs 

 

 

Culture de fève sur sol de type Hamri 
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Annexe 2 : Guide d’entretien 
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Annexe 3 : Calculs des UGB ovins et bovins en estimant qu’une  vache laitière locale   
équivaut à 0,75 UGB 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 

52 
 

Annexe 4 : Présentation de différentes rations journalières données aux cheptels en 
fonction de la disponibilité en fourrage au cours de l’année. (1 couleur correspond à un 
type d’exploitation)   

 

 

 

 

 

Aout à Octobre : 
faible 

disponibilité en 
fourrage grossier  

Octobre à 
février : disette 
labour et semis 

Pousse de 
l’herbe  

Février à avril 

Disponible en 
vert  

Avril à août (juin et juillet 
disponibilité en fourrages 

grossier) 

Engraissement 
en 2013 

 

Alimentation et 
complémentation des 
vaches laitières 

Pâture + paille 
blé et paille 
avoine 

Pâture parcelle 
orge + paille 
avoine (30%) 
+paille de blé 
(70%) + pulpe 
sèche (1kg) 

Pâture + paille 
avoine et paille 
de blé 

Pâture + paille avoine et 
paille de blé 

Alimentation et 
complémentation des 
ovins 

Pâturage + 1 
paille de blé 

Pour 40 têtes : 
2 bottes de 
paille+1 botte 
avoine + 20kg 
orge et fève+ 1 
botte paille de 
fève 

Paturage + 1 
botte de paille 

Pas de 
paturage + 
concentrés 

Paturage 
+ 1 botte 
de paille 

bovin VL Pature + 2 kg de 
mais 

2pature + kg 
Mais ensilage + 
4 kg son de blé 
+ 4 kg ac 

Pature + paille 
de blé et avoine 

Pature + paille de bléet 
avoine 

engraissement 2,4 kg fève + 0,4 kg son de blé + 0,4 kg orge + 0,8 kg mais 

ovin engraissement     (20%) 
Fève 
(60%) + 
orge 
(20%) + 
mais 

 

bovin Pature + fourrages + 1 kg de fève/jour + 1 kg de 
concentrés 
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Annexe 5 : Méthodologie de calcul des bilans azotés 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1) Le calcul du bilan d’azote consiste à calculer le delta N 

Les pertes d’azote signalées par un «               » n’ont pas été prises en compte dans les 
bilans 

 

2) Détermination de Nabsgrains et Nabspailles : 

Les travaux de Bellido entre 2003 et 2006 fournissent : 

- les quantités d’azote absorbés à l’hectare par les grains (kgNgrains/ha) d’une part et les parties 
aériennes végétatives d’autre part (kgNpailles/ha) 

- le rendement grainier (rdtgrains) correspondant à ces quantités.  

Ainsi, nous avons pu en déduire une quantité d’azote absorbé par kilo de grain : 

Nabsgrains= (kgNgrains/ha) / (rdtgrains) 

A dire d’experts, nous avons fixé le rapport rdtpailles/rdtgrains de la fève à 60% et nous avons 
pu déduire de la même façon une quantité d’azote absorbé par kilo de paille.  



 
 
 

54 
 

 

 

Résumé 

                L’augmentation de l’assolement des cultures de légumineuses au sein des exploitations, 
de par leurs capacité à fixer l’azote atmosphérique, a un impact potentiel sur les flux d’azote de 
l’exploitation. Cet impact dépend notamment de l’utilisation et des choix techniques de 
l’agriculteur concernant les produits issus de la culture de légumineuse. La région fertile pluviale 
de la plaine du Saïs est occupée à hauteur de 13% de sa surface agricole utile (SAU) par des 
légumineuses et majoritairement par la fève ou Vicia Faba. Pour comprendre les pratiques des 
agriculteurs et les rôles de la fève au sein des exploitations de la zone, nous avons réalisé un 
travail d’enquêtes grâce auquel nous avons établi une typologie de la diversité des exploitations 
en fonction des rôles liés à la fertilité des sols, à l’alimentation des cheptels et au coût 
économique de la culture. Sur la base de cette typologie, nous avons dans un deuxième temps 
calculés des bilans azotés apparents pour trois types d’exploitations différents en faisant varier 
la part des assolements en fève. Une augmentation de l’assolement en fève fait peu varier le 
bilan azoté au sein d’un même système d’exploitation mais les différences entre les systèmes 
sont importantes, notamment  en raison des différentes sources d’azote apportées aux cultures. 
Les systèmes d’exploitations utilisant l’N issu des résidus de culture et la fumure organique 
(produite par l’élevage dans le cas d’un système de polyculture élevage) pour fertiliser les 
cultures en succession avec la fève sont caractérisés par une baisse des déficits en azote lorsque 
la fève augmente dans l’assolement. En revanche, les systèmes d’exploitation ayant un recours  
exclusif aux engrais chimiques pour fertiliser présentent des bilans plus déficitaires en azote 
lorsque l’assolement en fève augmente. Un moyen d’augmenter la fertilité des sols sans ajouter 
d’engrais minéraux serait d’enfouir les résidus de culture au moins en partie. 

 

Mots clefs : Vicia Faba, système d’exploitation, bilans azotés, flux d’azote, autonomie en azote, 
fertilisation, légumineuses, Saïs. 


